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ARRETE  MUNICIPALTEMPORAIRE  PORTANT  REGLEMENTAnON  DE

LA CIRCULATION  ET DU STATIONNEMENT

TRAVAUX  DE POSE  DE BARRIERES  PIVOTANTES

AU  CENÏRE  VILLE

05/11/2025 719

Le Maire  de  la Ville  de  THANN  (Haut-Rhin)

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1  et suivants,  L 2213-

1 et suivants  ainsi  que  L 2452-1  et suivants  ;

Vu  le Code  de la Route  et notamment  les articles  R 417-10  et R 325-1  à R 325-13  ;

Vu le Code  la Voirie  Routière  ;

Vu  le Code  Pénal  et notamment  les articles  131-12  à 131-18  ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et l'arrêté  ministériel  du 6 décembre  2011 relatif  à la

signalisation  des routes  et autoroutes  ;

Vu l'arrêté  municipal  permanent  réglementant  la circulation  et le stationnement  au droit  des chantiers

exécutés  sur  les voies  communales,  départementales  et sur  la route  nationale  ;

Considérant  les  travaux  de  pose  de  barrières  pivotantes  dans  les  rues  du  centre-ville,  effectués

par  l'entreprise  CM2E  pour  le compte  de  la Ville,  il y a lieu de réglementer  le stationnement  et la

circulation,  afin  d'assurer  la sécurité  des usagers  de la voie  publique.

ARRETE  :

Articlel  : L'entreprise  CM2E  est  autorisée  à effectuer  des  travaux  de pose  de barrières

pivotantes  dans  les  rues  du  centre-ville,  du  IO  au  21  novembre  2025.

Article  2 : Le  stationnement  de  tous  véhicules  est  interdit  dans  la zone  des  chantiers.

- La chaussée  est  rétrécie  : rue  Saint-Jacques,  Place  de  Li

Place  Joffre/rue  Curïale,  rue Anatole  Jacquot,  rue Kléber.

- La chaussée  est  fermée  à la circulation  des  véhïcules  : rue  des  Cigognes,  rue  du  Temple,  rue

Curiale,  rue  des  Généraux  Ihler,  rue  Saint-Thiébaut,  rue  du  Général  de  Gaulle,  Place  Joffre,

carrefour  rue de la lè'a Armée/rue  Kléber,  carrefour  rue du Général  de Gaulle/rue  du 7 aoÛt,

-Le  trottoir  est  interdit  à la circulation  des  piétons.
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Artic1e4  : L'entreprise  chargée  des  travaux  effectuera  la mise  en  place  et  la maintenance  de  la

signalisation  réglementaire  de chantier  conformément  aux  instructions  interministérielles

relatives  à la signalisation  des  routes  et  autoroutes,  ainsi  qu'au  Code  de la voirie  routière.

Compte  tenu  de  la coupure  de  l'éclairage  la nuit  (23h  -  5h),  toute  signalisation  devra  être

équipée  de  bandes  réfléchissantes.  Les  panneaux  devront  être  de  classe  2DG.  A la fin  des

travaux,  les  panneaux  de  signalisation  resteront  en  place  jusqu'à  la remise  en  état  complète

de  la chaussée  par  l'entreprise  (CM2E  -  Stéphane  GIRARD  -03.89.21.19.46).

 : Les infractions  aux dispositions  du présent  arrêté  seront  punies  de l'amende  prévue  pour  les

contraventions  de la deuxième  classe.  Les véhicules  en stationnement  gênant  pourront,  le cas échéant,

faire  l'objet  d'une  mise  en fourrière.

Thann,  le 5 novembre  2025
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